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Publié sur le territoire traditionnel non cédé des peuples Salish 
de la Côte, qui comprend le territoire des nations xʷməθkʷəy̓əm 
(Musqueam), Sḵwx̱wu7mesh (Squamish) et səl̓ilwətaʔɬ/
Selilwitulh (Tsleil‑Waututh).

Ou contactez votre bureau local de Legal 
Aid BC. Vous trouverez de l’information sur 
l’emplacement et les heures d’ouverture 
sur le site :

legalaid.bc.ca 
(Cliquez sur Contactez-nous → Nos 
emplacements)

Appelez le centre d’appels de Legal Aid BC 
pour savoir si vous êtes admissible :

604-408-2172 (région du Grand Vancouver) 
1-866-577-2525 (ailleurs en Colombie-
Britannique)

En savoir plus sur nos  
autres services :

•	 legalaid.bc.ca/services

Si vous êtes victime de violence 
familiale, vous pourriez avoir droit 
à de l’aide juridique gratuite de la 
part du Centre du droit de la famille.

Centre du 
droit de la 
famille
(Family Law Centre)
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Pour obtenir de l’aide  
supplémentaire (Get more help)

Certaines ressources peuvent être 
disponibles uniquement en anglais.

https://legalaid.bc.ca
https://legalaid.bc.ca/services


Comment le Centre du droit de la 
famille peut-il vous aider ?
(How can the Family Law Centre help you?)

Nous assurerons votre représentation 
juridique et vous offrirons du soutien tout au 
long des procédures en droit de la famille.

Vous travaillerez avec un avocat et un 
conseiller pour vous aider à résoudre vos 
problèmes juridiques et non juridiques.

Avez-vous droit à ce type d’aide ?
(Are you eligible for this kind of help?)

Toute personne qui souhaite avoir accès au 
programme du Centre du droit de la famille 
doit contacter directement LABC.

Le personnel responsable de la prise en 
charge pourra évaluer les enjeux juridiques 
et déterminer si une personne est admissible 
au programme du Centre du droit de la 
famille ou à d’autres services de LABC.

Qu’est-ce que le Centre du droit de la 
famille ?  (What is the Family Law Centre?)

Le Centre du droit de la famille est un 
programme de Legal Aid BC. Il s’agit d’un 
service gratuit offert aux survivants et 
survivantes de violence familiale pour régler 
des questions juridiques et non juridiques.

Fonctionnement du Centre du droit de 
la famille  (How the Family Law Centre works)

L’avocat peut :

•	 assurer votre représentation juridique 
complète pour résoudre vos problèmes de 
droit de la famille;

•	 vous aider à résoudre d’autres questions 
juridiques et non juridiques qui se 
recoupent.

Le conseiller peut :

•	 être votre principal point de contact, 
répondre à vos questions et vous fournir 
des renseignements;

•	 vous accompagner à des réunions et à des 
rendez-vous;

•	 vous mettre en contact avec d’autres 
services tels que des services de conseil, 
de soutien culturel pour les Autochtones, 
des programmes de soutien aux parents, 
des services d’aide à l’établissement et 
des services d’aide aux victimes.

Si vous êtes victime de violence familiale 
et que vous n’avez pas les moyens de 
vous faire représenter par un avocat, vous 
pourriez avoir droit gratuitement à l’aide 
d’un avocat et d’un conseiller.

Appelez maintenant pour savoir si  
vous avez droit à l’aide du Centre du  
droit de la famille.


